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5.1.	Reddition de comptes relative aux personnes  
	 morales ayant bénéficié d’une subvention  
	 d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal
5.1.1.	Cadre législatif des personnes morales bénéficiant  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $

5.1.1.1. Contexte

En vertu de l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes (LCV), « Toute personne morale qui 
reçoit une subvention annuelle de la municipalité d’au moins 100 000 $ est tenue de faire 
vérifier ses états financiers ». L’auditrice ou l’auditeur de cette personne morale doit remettre 
à la vérificatrice générale une copie des états financiers annuels, de son rapport sur ces états 
ainsi que de tout autre rapport résumant ses constatations et ses recommandations au conseil 
d’administration ou aux gestionnaires de cette personne morale.

Cette auditrice ou cet auditeur doit également, à la demande de la vérificatrice générale, 
mettre à la disposition de cette dernière, tout document se rapportant à ses travaux d’audit 
ainsi que leurs résultats, en plus de fournir tous les renseignements que la vérificatrice générale 
juge nécessaires sur ces travaux. Si la vérificatrice générale estime que les renseignements, les 
explications ou les documents obtenus de l’auditrice ou de l’auditeur sont insuffisants, elle peut 
effectuer toute vérification additionnelle jugée nécessaire.

Le conseil municipal (CM) de la Ville de Montréal (la Ville) a aussi adopté en décembre 2013 la 
résolution CM13 1157 exigeant entre autres des personnes morales ayant reçu une subvention 
d’au moins 100 000 $ de déposer chaque année leur rapport annuel et que les dirigeantes 
et dirigeants se mettent à la disposition du CM pour une séance plénière si requise selon le 
Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal.

La Loi édictant la Loi sur les contrats des organismes municipaux et modifiant diverses 
dispositions principalement aux fins d’allègement du fardeau administratif des organismes 
municipaux (Projet de loi numéro 79 – chapitre 4) a été sanctionnée le 25 mars 2025. Les 
modifications apportées par cette loi rehaussent à 250 000 $ le seuil de subvention annuelle 
rendant obligatoire la vérification des états financiers d’une personne morale (article 57). Ainsi, 
les municipalités de 100 000 habitants ou plus n’ont plus l’obligation d’exiger un audit financier 
aux personnes morales ayant reçu une subvention de moins de 250 000 $. Le seuil de 100 000 $  
prévu dans la LCV a été rehaussé en ce sens.

Le Bureau du vérificateur général accueille favorablement cette modification. Ainsi, les travaux 
faisant l’objet de la présente reddition de comptes ont porté sur les exercices financiers 
terminés en 2023 en tenant compte du seuil de 100 000 $. 
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5.1. Reddition de comptes relative aux personnes morales ayant bénéficié  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal

Pour les organismes dont les exercices financiers se sont terminés en 2024 et pour lesquels 
la reddition de comptes se fera pour le rapport annuel 2025, à être déposé en 2026, nous 
appliquerons les modalités de ladite loi. De ce fait, nos travaux porteront sur les organismes 
subventionnés à la hauteur de 250 000 $ et plus. Cependant, cette décision aux fins de notre 
reddition de comptes n'a pas d'incidence sur l'obligation pour les organismes de respecter 
les modalités des ententes intervenues avec la Ville avant la date de sanction du Projet de loi 
numéro 79. La Ville peut néanmoins exiger toute reddition de comptes qu’elle juge nécessaire 
pour les subventions en deçà du nouveau seuil.

5.1.1.2. Objectif 

L’objectif de cette reddition de comptes était de s’assurer que les personnes morales qui 
ont reçu des subventions totalisant au moins 100 000 $ au courant de l’année 2023 se sont 
conformées à l’article 107.9 de la LCV et de déterminer si des travaux additionnels  
étaient nécessaires. 

5.1.1.3. Travaux effectués

Dans un premier temps, nous avons effectué une extraction de l’ensemble des transactions 
incluses au compte comptable « Contributions aux organismes » de la Ville en date du  
31 décembre 2023, afin de concilier le montant présenté aux états financiers 2023 avec les 
montants imputés aux livres de la Ville. Aussi, nous avons fait le rapprochement entre les 
montants identifiés pour les personnes morales incluses dans les notes de service transmises 
par le contrôleur général le 13 février 2024 et le total des contributions aux états financiers  
2023 de la Ville. Nous avons également concilié nos différences, le cas échéant, à la liste 
produite par le contrôleur général.

De plus, nous avons sélectionné des personnes morales pour lesquelles nous avons fait la 
révision des travaux d’audit effectués par leur auditrice ou leur auditeur pour supporter les 
états financiers audités. Notre échantillon se compose de deux organismes sélectionnés selon 
différents critères, notamment l’importance des montants attribués par la Ville et la nature  
des projets pour lesquels les contributions ont été octroyées.

Finalement, comme le prévoit l’article 107.9 de la LCV, nous avons sélectionné 30 organismes 
afin d’obtenir, de la part de leur auditrice ou de leur auditeur, tout autre rapport résumant ses 
constatations et ses recommandations au conseil d’administration ou aux gestionnaires de 
la personne morale. Nous avons analysé les rapports reçus afin d’évaluer si ces derniers 
comportaient des lacunes importantes. Quant aux organismes sélectionnés, pour donner suite à 
la réception des documents obtenus, aucune vérification additionnelle n’a été jugée nécessaire.

5.1.1.4. Résultats des travaux

Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2023, la Ville a comptabilisé un montant totalisant  
185,0 M$ à titre de subventions à des personnes morales. De ce montant, 158,0 M$ (soit 85,4 %) 
concernaient 309 personnes morales ayant reçu des subventions totalisant au moins 100 000 $, 
lesquelles étaient assujetties aux exigences de l’article 107.9 de la LCV et à la résolution  
CM13 1157 adoptée par le CM.
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Nous avons arrêté notre suivi en date du 28 janvier 2025. À cette date, le Bureau du vérificateur 
général avait reçu les états financiers audités, pour l’année 2023, de 301 des 309 organismes 
touchés par cette exigence de la LCV, pour un total de 156,4 M$ (soit 99,0 %). Il est à noter que 
la grande majorité des ententes comporte une clause spécifiant que les états financiers doivent 
être transmis 90 jours après leur fin d’exercice.

Les huit organismes suivants n’ont pas respecté les obligations de la convention de 
contributions signée, puisqu’ils n’ont pas transmis des états financiers audités.

TABLEAU 1 LISTE DES ORGANISMES NON CONFORMES

ORGANISME NON CONFORME MONTANT REÇU

Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Cyclo Nord-Sud Mission de compilation 101 031 $

Arrondissement de Montréal-Nord

Coop de solidarité Éconord États financiers audités 
non reçus 250 157 $

Service du développement économique

Coop Madaam États financiers audités 
non reçus 567 910 $

La Piscine États financiers audités 
non reçus 187 500 $

Société de développement commercial  
La Zone Décarie Nord

États financiers audités 
non reçus 114 219 $

Service de la diversité et de l’inclusion sociale

Événement Hoodstock Mission de compilation 132 854 $

Réseau citoyen de solidarité Iciéla Mission d’examen 114 804 $

Club de Basket-Ball de Saint-Léonard États financiers maison 104 803 $

TOTAL 1 573 278 $
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5.1. Reddition de comptes relative aux personnes morales ayant bénéficié  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal

5.1.1.5. Révision des dossiers des auditeurs pour les organismes sélectionnés

Tel que mentionné précédemment, nous avons sélectionné 2 organismes aux fins de la 
revue des dossiers des auditrices et auditeurs. À la suite de nos révisions, aucune vérification 
additionnelle n’a été jugée nécessaire. Les organismes de notre échantillon sont présentés au 
tableau 2.

TABLEAU 2 LISTE DES ORGANISMES DE NOTRE ÉCHANTILLON

ORGANISME FIN D’EXERCICE MONTANT REÇU

Ateliers Belleville 31 décembre 2023 2 354 688 $

Association Sportive et Communautaire du Centre-Sud Inc. 30 avril 2023 937 055 $

TOTAL 3 291 743 $
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5.1.1.6. Tableau détaillé – Conformité législative des organismes ayant bénéficié  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $ en 2023

ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Prévention du crime Ahuntsic-Cartierville  467 757 $ 

Entre-Maisons Ahuntsic  241 880 $ 

Solidarité Ahuntsic  211 611 $ 

Maison des Jeunes de Bordeaux-Cartierville  195 373 $ 

Société de développement commercial  
Quartier Fleury Ouest  191 298 $ 

Service des Loisirs Sts-Martyrs-Canadiens  
de Montréal  189 991 $ 

Loisirs de l'Acadie de Montréal  121 740 $ 

Orchestre Métropolitain  120 000 $ 

Ville en Vert  104 090 $ 

TOTAL Arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville  1 843 740 $ 9 0 0

Loisirs Sportifs Côte-des-Neiges-Notre-Dame-
de-Grâce  1 251 803 $ 

Corporation de développement communautaire 
de Côte-des-Neiges  398 531 $ 

Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame- 
De-Grâce  328 612 $ 

Société environnementale de Côte-des-Neiges  222 770 $ 

Comité Jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce  194 264 $ 

Centre communautaire de loisir de la  
Côte-des-Neiges  163 963 $ 

Conseil communautaire de Notre-Dame- 
de-Grâce Inc.  133 264 $ 

Westhaven Elmhurst Community  
Recreation Association  104 267 $ 

Cyclo Nord-Sud  101 031 $ 

TOTAL Arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce  2 898 505 $ 8 1 0

La Maison des Jeunes « l'Escalier » de Lachine Inc.  162 525 $ 

 TOTAL Arrondissement de Lachine  162 525 $ 1 0 0
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5.1. Reddition de comptes relative aux personnes morales ayant bénéficié  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal

ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Maison de Jeunes de LaSalle  217 658 $ 

Héritage Laurentien  135 391 $ 

Société de la Salle Jean-Grimaldi  115 384 $ 

TOTAL Arrondissement de LaSalle  468 433 $ 3 0 0

Société de développement commercial 
Hochelaga-Maisonneuve  1 241 399 $ 

CCSE Maisonneuve  255 789 $ 

Association des commerçants de Tétreaultville  244 600 $ 

L'Antre-Jeunes de Mercier-Est  195 448 $ 

Maison des Jeunes, Magi de Mercier-Ouest Inc.  193 264 $ 

GCC La Violence  167 127 $ 

Le Projet Harmonie  140 473 $ 

Service des loisirs St-Fabien  139 098 $ 

Centre des Jeunes Boyce-Viau  132 872 $   

Service des loisirs St-Justin  131 879 $ 

Service des Loisirs Ste-Claire  130 948 $ 

Centre communautaire Hochelaga  116 196 $ 

YAM  110 500 $ 

Club aquatique de l'est de Montréal  106 983 $ 

TOTAL Arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve  3 306 576 $ 14 0 0

Corporation de développement économique 
(CDEC) Montréal-Nord  504 323 $ 

Un itinéraire pour tous  422 768 $ 

Coop de solidarité Éconord  250 157 $ 

Les Fourchettes de l'Espoir  212 507 $ 

Maison des jeunes : l'Ouverture  176 432 $ 

Entre Parents de Montréal-Nord Inc.  154 574 $ 

TOTAL Arrondissement de Montréal-Nord  1 720 761 $ 5 0 1

Corporation du Théâtre Outremont  410 133 $ 

Maison des jeunes d'Outremont  117 330 $ 

TOTAL Arrondissement d'Outremont  527 463 $ 2 0 0
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Action Jeunesse de l'Ouest-de-l'Île (AJOI)  332 419 $ 

TOTAL Arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro  332 419 $ 1 0 0

Centre du Plateau  313 318 $ 

Relance des loisirs tout 9 inc.  178 454 $ 

Association récréative Milton-Parc  112 069 $ 

TOTAL Arrondissement du Plateau- 
Mont-Royal  603 841 $ 3 0 0

Société Ressources-Loisirs de Pointe- 
aux-Trembles  1 269 072 $ 

Équipe R.D.P.  505 815 $ 

Centre de promotion communautaire  
Le Phare Inc.  299 257 $ 

Éco de la Pointe-aux-Prairies  257 889 $ 

Maison des jeunes de Pointe-aux-Trembles  234 768 $ 

Maison des jeunes de Rivière-des-Prairies  137 720 $ 

TOTAL Arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles  2 704 521 $ 6 0 0

Sports Montréal inc.  315 542 $ 

Centre Père-Marquette  277 689 $ 

Université du Québec à Montréal  270 000 $ 

Loisirs récréatifs et communautaires  
de Rosemont  256 995 $ 

Service des loisirs Angus-Bourbonnière  252 728 $ 

Centre communautaire Petite-Côte  153 938 $ 

L'Accès-Cible Jeunesse Rosemont  105 504 $ 

TOTAL Arrondissement de Rosemont–La 
Petite-Patrie   1 632 396 $ 7 0 0

Développement économique Saint-Laurent  1 630 600 $ 

VertCité  437 652 $ 

Accueils Au cœur de l'enfance  222 266 $ 

Centre d'initiatives pour le développement 
communautaire - l'Unité  193 498 $ 

TOTAL Arrondissement de Saint-Laurent  2 484 016 $ 4 0 0
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5.1. Reddition de comptes relative aux personnes morales ayant bénéficié  
	 d’une subvention d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal

ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Nature-Action Québec Inc.  284 981 $ 

Centre communautaire Leonardo Da Vinci  107 750 $ 

TOTAL Arrondissement de Saint-Léonard  392 731 $ 2 0 0

Centre sportif de la Petite-Bourgogne  533 983 $ 

Prévention Sud-Ouest  415 868 $ 

Centre de loisirs Monseigneur Pigeon  373 595 $ 

Centre Récréatif, Culturel et Sportif St-Zotique 
(CRCS) Inc.  235 517 $ 

Club aquatique du Sud-Ouest (CASO)  131 631 $ 

Loisirs & Culture Sud-Ouest  107 911 $ 

TOTAL Arrondissement du Sud-Ouest  1 798 505 $ 6 0 0

Centre communautaire Dawson  107 639 $ 

TOTAL Arrondissement de Verdun  107 639 $ 1 0 0

SDC Vieux-Montréal  2 663 107 $ 

Association Sportive et Communautaire  
du Centre-Sud Inc.  937 055 $ 

La Fondation du Théâtre du Nouveau Monde  500 000 $ 

Go jeunesse  258 203 $ 

Corporation du Centre Jean-Claude Malépart  224 843 $ 

Voies culturelles des faubourgs  148 000 $ 

Association les Chemins du Soleil  137 509 $ 

Expérience centre-ville  126 000 $ 

Laboratoire sur l'agriculture urbaine  115 579 $ 

Piknic Électronik  115 000 $ 

Centre récréatif Poupart inc.  108 901 $ 

TOTAL Arrondissement de Ville-Marie  5 334 197 $ 11 0 0

Patro Villeray, centre de loisirs et d'entraide  1 317 807 $ 

Le Club de gymnastique « Les Asymétriques »  
de Montréal  338 820 $ 

Loisirs communautaires Saint-Michel  257 652 $ 

Corporation de gestion des loisirs du Parc  217 792 $ 

La Grande Porte  186 416 $ 

Les Monarques de Montréal  152 207 $ 

Espace Multisoleil  148 256 $ 

TOTAL Arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension  2 618 950 $ 7 0 0
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Société du Musée d'Archéologie et d'Histoire de 
Montréal Pointe-à-Callière  10 551 900 $ 

Partenariat du Quartier des Spectacles  6 225 600 $ 

TOHU  1 548 922 $ 

Festival Montréal en Lumière  800 000 $ 

Festival Juste pour rire  600 000 $ 

Fierté Montréal  600 000 $ 

Le Festival International de Jazz de Montréal Inc.  600 000 $ 

Montréal en Histoires  450 000 $ 

Festival TransAmériques  405 000 $ 

Les Francofolies de Montréal Inc.  325 000 $ 

(MAI) Montréal, arts interculturels  252 300 $ 

L'Auguste Théâtre  219 500 $ 

Terres en vues - Société pour la diffusion de  
la culture autochtone  210 000 $ 

Festival du nouveau cinéma de Montréal  205 000 $ 

Nuit Blanche à Montréal Inc.  200 000 $ 

Musée des Hospitalières de l'Hôtel-Dieu  
de Montréal  181 000 $ 

Culture Montréal  180 000 $ 

Société des musées de Montréal  175 000 $ 

Les Productions Nuits d'Afrique Inc.  165 000 $ 

Comité de la Fête Nationale de la Saint-Jean Inc.  155 000 $ 

Fondation Québec Cinéma  150 000 $ 

Festival Fantasia  140 000 $ 

Mutek  139 000 $ 

Centre des arts de la sccène Pauline-Julien  138 287 $ 

Festival M.A.D. Montréal  135 000 $ 

P.A.A.L. Partageons le monde  124 267 $ 

Ecomusée du fier monde  121 355 $ 

Vitrine culturelle de Montréal  100 000 $ 

TOTAL Service de la culture  25 097 131 $ 28 0 0

MU  272 790 $ 

TOTAL Service de la concertation  
des arrondissements et de  
l'expérience citoyenne 

 272 790 $ 1 0 0
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5.1. Reddition de comptes relative aux personnes morales ayant bénéficié  
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

PME MTL Centre-Ville  5 724 909 $ 

Société de développement commercial 
destination Centre-Ville  5 602 321 $ 

PME MTL Centre-Est  4 556 197 $ 

PME MTL Centre-Ouest  3 466 587 $ 

PME MTL Grand Sud-Ouest  3 305 814 $ 

PME MTL West-Island  3 032 517 $ 

PME MTL Est-de-l'Île  2 933 127 $ 

Ateliers Belleville  2 354 688 $ 

Concertation régionale de Montréal  2 123 876 $ 

Lespacemaker  2 117 788 $ 

Art3  2 000 000 $ 

Ateliers créatifs Montréal  2 000 000 $ 

Société de développement commercial  
du Village  1 976 141 $ 

Société de développement de l'Avenue  
du Mont-Royal  1 654 794 $ 

Société de développement commercial  
District central  1 353 083 $ 

Société de développement du Quartier Latin  1 315 966 $ 

Société de développement commercial 
Wellington  1 290 834 $ 

École de technologie supérieure  1 114 431 $ 

SDC de la Plaza Saint-Hubert  1 101 174 $ 

Société de développement commercial  
du boulevard Saint-Laurent  1 059 448 $ 

L'Office des congrès et du tourisme du  
Grand Montréal Inc.  971 265 $ 

Société de développement commercial  
Les Quartiers du Canal  956 744 $ 

Montréal International  726 000 $ 

SDC Promenade Masson  626 332 $ 

SDC Promenade Fleury  603 205 $ 

Coop Madaam  567 910 $ 

SDC Pointe-Saint-Charles  540 956 $ 

École des Entrepreneurs Montréal  528 250 $ 
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Société de développement commercial de la rue 
Jean-Talon à Saint-Léonard  515 804 $ 

Fondation Montréal Inc. de demain  500 000 $ 

10849553 Canada Association  500 000 $ 

Association des commerçants avenue Duluth  490 000 $ 

SDC Pignons rue Saint-Denis  456 675 $ 

SDC Plaza Monk  456 121 $ 

Microcrédit Montréal  410 000 $ 

Société de développement commercial Petite 
Italie-Marché Jean-Talon-Montréal  401 906 $ 

Société de développement commercial 
Expérience Côte-des-Neiges  394 444 $ 

C2.MTL  350 000 $ 

Société de développement commercial du 
Quartier Villeray  291 704 $ 

Conseil d'économie sociale de l'Île-de-Montréal  290 000 $ 

S.A.T. Société des arts technologiques  280 900 $ 

Réseau de la Coopération du Travail du Québec, 
Coopérative de solidarité  278 467 $ 

La Centrale Agricole : Coopérative de solidarité 
de producteurs urbains  267 366 $ 

Société de développement commercial Laurier 
Ouest Plateau-Mont-Royal  262 069 $ 

Montréal - Métropole en santé  260 000 $ 

Architecture Sans Frontières Québec  239 000 $ 

Maison de l'innovation sociale  217 500 $ 

Industries Goodwill Renaissance Montréal Inc.  200 367 $ 

Esplanade Montréal  200 000 $ 

Mtl 24/24  200 000 $ 

Xn Québec  200 000 $ 

Conseil québécois du commerce de détail  198 125 $ 

La Piscine  187 500 $ 

Hec Montréal  162 960 $ 

Chambre de commerce de l'Est de Montréal  162 500 $ 

La Lutinerie de Montréal  160 500 $ 
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Voyagez Futé  160 000 $ 

Equiterre  160 000 $ 

Conseil des Industries Bioalimentaires  
de l'île de Montréal  158 534 $ 

Antenne Créative  145 500 $ 

Société de développement commercial  
Laurier Ouest - Outremont  142 284 $ 

Institut international d'études administratives  
de Montréal Inc.  140 000 $ 

MT Lab  120 000 $ 

Société de développement commercial  
La Zone Décarie Nord  114 219 $ 

Zú  107 500 $ 

Printemps Numérique  105 000 $ 

TOTAL Service du développement 
économique  65 491 302 $ 63 0 3

Centraide du Grand Montréal  462 030 $ 

La Fondation du Grand Montréal  400 000 $ 

Guepe - Groupe uni des éducateurs naturalistes 
et professionnels en environnement  255 926 $ 

La Société canadienne de la Croix-Rouge  229 530 $ 

Conseil régional de l'environnement  
de Montréal  190 750 $ 

Cuisines collectives du Grand Plateau  101 491 $ 

TOTAL Direction générale  1 639 727 $ 6 0 0

Les YMCA du Québec  1 233 544 $ 

Mission Old Brewery  943 606 $ 

L'Anonyme U.I.M.  715 519 $ 

Centre de prévention de la radicalisation menant 
à la violence  659 939 $ 

Société de développement social  470 472 $ 

Jeunesse au Soleil  446 862 $ 

Projet Ado Communautaire en Travail de Rue  437 544 $ 

Sentier Urbain  434 620 $ 

Comité des Organismes Sociaux de Saint-Laurent  426 164 $ 

Table de quartier de Montréal-Nord  421 655 $ 

Maison des Jeunes de la Côtes-des-Neiges Inc.  395 773 $ 
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Regroupement des Magasins-Partage de l'Île  
de Montréal  392 000 $ 

Concert'Action Lachine  389 382 $ 

La Cafétéria communautaire MultiCaf  362 906 $ 

Dépôt alimentaire NDG  362 801 $ 

Rue Action Prévention Jeunesse  346 682 $ 

Plein Milieu  331 610 $ 

Intégration Jeunesse du Québec Inc.  313 000 $ 

Missions Exeko  311 062 $ 

Corporation de développement communautaire 
(CDC) Centre-Sud  304 587 $ 

Centre des jeunes l'Escale de Montréal-Nord Inc.  296 758 $ 

Moisson Montréal Inc.  292 000 $ 

Réseau réussite Montréal  243 818 $ 

Table de développement social de LaSalle  243 271 $ 

L'organisation des Jeunes de Parc-Extension Inc. 
- PEYO  239 570 $ 

La Maison Benoît-Labre  234 392 $ 

Accueil Bonneau Inc.  233 157 $ 

La Rue des Femmes de Montréal  229 455 $ 

La Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve  225 157 $ 

Concertation Saint-Léonard  218 730 $ 

Solidarité Mercier-Est  216 328 $ 

Centre communautaire Jeunesse Unie 
de Parc Extension  208 337 $ 

Centre d'Amitié Autochtone de Montréal Inc.  206 353 $ 

Centre socioéducatif Lasallien  205 093 $ 

Concertation Ville Émard/Côte St-Paul  203 682 $ 

Jeunesse Loyola  200 398 $ 

Maison du Père  197 647 $ 

Ali et les Princes de la Rue  195 546 $ 

Mission Bon Accueil  194 000 $ 

Action Prévention Verdun  180 875 $ 

Bureau Associatif pour la Diversité et 
la Réinsertion  176 699 $ 

Foyer pour femmes autochtones de Montréal  175 910 $ 
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CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Carrefour d'alimentation et de partage 
St-Barnabe Inc.  175 628 $ 

Service d'aide communautaire Anjou Inc.  173 778 $ 

Café-Jeunesse Multiculturel  171 432 $ 

Conseil Local des Intervenants Communautaires 
de Bordeaux-Cartierville (C.L.I.C.)  171 304 $ 

La Porte ouverte Montréal  167 400 $ 

Le Groupe communautaire l'Itinéraire  165 121 $ 

Loisirs communautaires Le Relais du Bout  160 124 $ 

Vivre Saint-Michel en santé  159 474 $ 

Carrefour de ressources en interculturel  159 312 $ 

Carrefour Jeunesse-Emploi Notre-Dame- 
De-Grâce  159 202 $ 

La Maison de jeunes de St-Léonard  158 263 $ 

Groupe Information Travail  158 166 $ 

Bouffe-Action de Rosemont  156 230 $ 

L'amour en Action Syl Dan  143 217 $ 

Projets Autochtones du Québec  141 484 $ 

Cirque Hors Piste  133 583 $ 

Inter-action du quartier Peter McGill  133 325 $ 

Événement Hoodstock  132 854 $ 

Fondation de la Visite  130 488 $ 

Dopamine  127 655 $ 

Forum jeunesse de Saint-Michel  127 400 $ 

Carrefour Jeunesse-Emploi Saint-Laurent  127 397 $ 

Villeray dans l'Est  127 205 $ 

ATSA  126 500 $ 

CyberCap  126 440 $ 

Table de quartier du Nord de l'Ouest-de-l'île de 
Montréal  125 696 $ 

Résilience Montréal  122 810 $ 

Nutri-Centre LaSalle  122 050 $ 

Equitas - Centre international d'éducation aux 
droits humains  117 782 $ 

Pause-Famille Inc.  116 096 $ 

Réseau citoyen de solidarité Iciéla  114 804 $ 
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ÉTATS FINANCIERS

ORGANISME MONTANT REÇU
EN 2023 CONFORME NON

CONFORME
ÉTATS

FINANCIERS
NON REÇUS

Mon Resto Saint-Michel  114 434 $ 

Centre communautaire Bon Courage  
de Place Benoît  114 154 $ 

Coup de pouce jeunesse de Montréal-Nord  113 164 $ 

Rencontres-Cuisines  112 762 $ 

Centre d'écologie urbaine  112 044 $ 

La Fondation du refuge pour femmes  
chez Doris Inc.  112 037 $ 

Collectif Jeunesse de Saint-Léonard  111 752 $ 

Le Chez-Nous de Mercier-Est  110 540 $ 

Concertation Anjou  108 166 $ 

Clinique Droits Devant  107 685 $ 

Centre Multiculturel de Ressources  
de LaSalle (CMRL)  105 906 $ 

Regroupement des tables de concertation  
de La Petite-Patrie (RTCPP)  105 905 $ 

Dîners St-Louis  105 814 $ 

Club de Basket-Ball de Saint-Léonard  104 803 $ 

CARI St-Laurent  103 300 $ 

CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal  100 820 $ 

TOTAL Service de la diversité et de  
l'inclusion sociale  20 692 410 $ 86 3 0

Fondation Espace pour la vie  350 000 $ 

Institut de recherche en biologie végétale  
de Montréal  276 007 $ 

L'île du savoir  100 000 $ 

TOTAL Service de l'Espace pour la vie  726 007 $ 3 0 0

La Société de verdissement du Montréal 
métropolitain (Soverdi)  2 543 870 $ 

Événements GPCQM  1 050 000 $ 

Triathlon International de Montréal  452 500 $ 

Centre de la Montagne  412 393 $ 

Patinage Canada  409 000 $ 

Conseil du sport de l'île de Montréal  325 000 $ 

Hockey Québec - Région de Montréal  234 000 $ 

Vélo Québec Association  201 600 $ 
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NON REÇUS

Défi sportif AlterGo  135 000 $ 

Association régionale de soccer Concordia Inc.  109 140 $ 

Le Club Gymnix Inc.  103 201 $ 

TOTAL Service des grands parcs,  
du Mont-Royal et des sports  5 975 704 $ 11 0 0

Maison Cross Roads  973 806 $ 

Spectre de Rue Inc.  736 107 $ 

Association d'entraide Le Chaînon Inc.  535 416 $ 

 TOTAL Service de l'habitation  2 245 329 $ 3 0 0

Collectif Récolte  2 251 610 $ 

La Fabrique des Mobilités Québec  1 054 905 $ 

Solon  856 384 $ 

Nord Ouvert Inc.  597 000 $ 

L'Institution Royale pour l'avancement  
des sciences  472 079 $ 

Territoires innovants en économie sociale et 
solidaire - Organisme de liaison et transfert  416 486 $ 

RÉSEAU de la communauté autochtone  
à Montréal  355 712 $ 

TOTAL Service de la planification stratégique 
et de la performance organisationnelle  6 004 176 $ 7 0 0

Corporation de l'école Polytechnique  
de Montréal  519 056 $ 

Regroupement des éco-quartiers  207 014 $ 

TOTAL Service de l'eau  726 070 $ 2 0 0

Université de Montréal  206 044 $ 

TOTAL Service de l'urbanisme  
et de la mobilité  206 044 $ 1 0 0

TOTAL  158 013 908 $ 

TOTAL 309 301 4 4

TOTAL 100 % 97,41 % 1,29 % 1,29 %
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